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Tourisme Pass Pro Bourgogne 2010-2011 
 

 
 

 

 

 

 

Pour la 1ère fois en 2010, nous avons souhaité que notre carte Tourisme Pass Pro 

Bourgogne soit biennale. Ainsi, vous avez reçu une carte valable du printemps 2010 au début 

d’année 2012. 

 

 Si vous avez bien profité de votre carte depuis un an (ce que nous espérons 

vivement !!) et que toutes vos cases de validation des visites sont complétées, 

 Si vous avez accueilli dans votre structure une nouvelle personne, 

 Si l’année dernière vous avez manqué nos courriels et donc pas bénéficié de vos cartes, 

 

Alors n’attendez plus pour nous contacter et nous vous ferons parvenir vos Tourisme Pass Pro 

Bourgogne dans les meilleurs délais ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que cette opération, soutenue financièrement par le Conseil 

Régional de Bourgogne, vous permet de visiter plus de 270 sites bourguignons 

gratuitement. 

 

Nous vous souhaitons d’agréables visites de notre région ! 

 

 

 
 

 

 

Les petits 

rappels de la 

FROTSI … 

 

 

 

N’oubliez pas nos 

journées de 

professionnalisation 

de mars :  

 

8 mars : Eductour à 

Joigny (89) 

 

10 & 11 mars : 

gestion des conflits 

et réclamations à 

Chalon/Saône (71) 

 

17 & 18 mars : 

Construire et 

animer une visite 

guidée à Avallon 

(89) 

 

22 mars : Eductour 

à Semur-en-Auxois 

(21) : programme à 

venir 

prochainement 
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